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Pierre Brouillard 3089 MO Montréal S/O 

Avoir fait paraître une annonce dans 
un bottin local, offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ, en date du 29 
novembre 2010 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 25/01/12 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-304168-116 

François Carbonneau 3101 MO Montréal S/O 

Avoir fait paraître des annonces 
dans un journal local, offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 11 janvier et du 8 février 
2011 

Coupable d’avoir fait paraître des 
annonces offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 25/01/12 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 500-61-307200-114 

Jonathan Walker 2961 LS Longueuil S/O 

Avoir fait paraître des annonces 
dans un journal local, offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 17 septembre, 8 octobre et 
19 novembre 2009, et le 4 février 
2010 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 26/01/12 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 505-61-100256-106 

Luc Lefrançois 2987 LS Longueuil S/O 

Avoir fait paraître une annonce dans 
un journal local, offrant d’exécuter 
des travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ, le ou vers le 
1er avril 2010 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 26/01/12 
Amende : 500 $ 
Cour : 505-61-100253-103 

Roland Labelle 2969 LS Longueuil S/O 

Avoir fait paraître une annonce dans 
un journal local, offrant d’exécuter 
des travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ, le ou vers le 4 
février 2010 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 26/01/12 
Amende : 500 $ 
Cour : 505-61-100252-105 
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Alain Boyer, fas «Homa 
Rénovations» 2962 LS Longueuil S/O 

Avoir fait paraître des annonces 
dans un journal local, offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 17 septembre, 19 novembre 
 2009, 4 février et du 6 mai 2010 

Coupable d’avoir fait paraître des 
annonces offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 26/01/12 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 505-61-100255-108 

Loraine Dugué 2967 LS Longueuil S/O 

Avoir fait paraître des annonces 
dans un journal local, offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 17 septembre, 1er octobre, et 
du 8 octobre 2009 

Coupable d’avoir fait paraître des 
annonces offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 26/01/12 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 505-61-100254-101 

Rony Zakarian 3116 LA Laval S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet www.lespac.com, offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 1er février 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 01/02/2012 
Amende : 500$ 
Cour : 540-61-053456-114 

David St-Onge 3142 MO Montréal S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet www.kijiji Montréal, 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de la 
CMEQ, en date du 21 mars 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 15/02/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-318276-111 

Mahmud Ayoub Sanad 3062 LA Laval 236, rue 
Principale 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 236, rue Principale à 
Ste-Dorothé, le ou vers le 27 juillet et 
le ou vers le 18 août 2009, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 01/02/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 540-61-053457-112 
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Oriol Hollant 425-458 MO Montréal S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet www.LesPac.com., 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de la 
CMEQ, en date du 23 décembre 
2010. 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 17/02/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-307201-112 

Paramédic inc. 419-547 MO Montréal 1360, rue 
Jean-Talon 

Avoir présenté une soumission 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité, le ou vers le 24 
novembre 2010, sans être membre 
de la CMEQ. 

Coupable d’avoir présenté une 
soumission offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 27/02/2012 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 500-61-318280-113

Yvan Bourassa 429-462 MA Cap-de-la- 
Madeleine 

296, rue 
Notre-Dame 

Est 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 296, rue Notre-Dame 
Est, à Cap-de-la-Madeleine, entre le 
1er juin et le 31 juillet 2010, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 09/03/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 400-61-057716-114 

Alen Szalipszki 420-453 MO Montréal S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet www.kijiji Montréal, 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de la 
CMEQ, en date du 26 avril 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 14/03/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-318275-113 

Michael DiPace, f.a.s. «MDP 
Pro Rénovations» 435-468 MO Montréal 79, Chatillon 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 79, Chatillon, à 
Montréal, le ou vers le 26 septembre 
et 12 novembre 2010, 14 janvier 
2011, 11 et 25 février 2011 et 25 
mars 2011, sans être membre de la 
CMEQ. 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 14/03/2012 
Amende : 3 000 $ 
Cour : 500-61-318281-111 
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Richard Veldt, f.a.s. «Richard 
V Rénovations 435-468 MO Montréal 79, Chatillon 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 79, Chatillon, à 
Montréal, le ou vers le 26 septembre 
et 12 novembre 2010, 14 janvier 
2011, 11 et 25 février 2011 et 25 
mars 2011, sans être membre de la 
CMEQ. 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 14/03/2012 
Amende : 3 000 $ 
Cour : 500-61-318281-111 

Boa Constructions inc. 121-150 MO Montréal 2438, Louis 
Veuillot 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 2438, Louis Veuillot, à 
Montréal, entre le 15 et le 20 mai 
2011, sans être membre de la 
CMEQ. 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 14/03/2012 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 500-61-320459-119 

Maurice Gauthier 123-152 OU Gatineau 

Plusieurs 
adresses : 

rues 
Joanisse, 

Henri-
Gauthier, 
Goyette, 
Lambert 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité sur le rues : Joanisse, 
Henri-Gauthier, Goyette, Lambert, à 
Gatineau, le ou vers les 4, 10, 17, 19 
novembre 2008, 12 janvier 2009, 10 
et 12 février 2009 et le 27 mai 2010, 
sans être membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 22/03/2012 
Amende : 3 500 $ 
Cour : 550-61-025679-115 

Vincent Gauthier, f.a.s. 
«Multi Services VG» 439-472 LS Longueuil S/O 

Avoir fait paraître une annonce dans 
le journal Le Courrier du sud, offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 7 avril 2011. 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 22/03/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 505-61-107630-113 

David Vargas 492-548 LN Joliette S/O 

Avoir déposé une annonce au Métro 
Marché Bélair, offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ, en date du 19 
février 2011. 

Coupable d’avoir déposé une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 26/03/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 705-61-080467-117 
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Denis Bergeron 442-475 LA Laval S/O 

Avoir distribué une annonce dans le 
stationnement du Rona Place 
Rosemère, offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ, en date du 10 
mai 2011. 

Coupable d’avoir distribué une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 29/03/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 540-61-055074-113 

Jean-François d’Haiti, f.a.s. 
«Les entreprises électriques 
Jean Service» 

448-481 LA Laval 236, rue 
Principale 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 236, rue Principale, à 
Laval, au cours de la période de 
février à juin 2010, sans être 
membre de la CMEQ. 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 29/03/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 540-61-053458-110 

Alain Lavoie 536-595 QU Québec S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet www.kijiji Montréal, mais 
pour la région de Limoilou, offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 13 septembre 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 24/04/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 200-61-152095-129 

Réginald Dupuis 520-576 OU Duhamel 556, chemin 
Tour du Lac 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 556, chemin Tour du 
Lac, à Lac Simon Duhamel, au de 
juin 2011, sans être membre de la 
CMEQ. 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 27/04/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 550-61-029844-129 

Alain Rossi 555-621 LA Laval 
3081 

Édouard 
Montpetit 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 3081, Édouard 
Montpetit, à Laval, le ou vers le 6 
octobre 2011, sans être membre de 
la CMEQ 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 02/05/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 540-61-057006-121 
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Denis Chabot 567-634 MO Montréal S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet www.kijiji Montréal, 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de la 
CMEQ, en date du 20 octobre 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 02/05/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-339106-123 

Lumipro inc. 510-566 VA St-Jean-sur-
Richelieu 

Garnison St-
Jean 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 25 chemin du Grand 
Bernier, à St-Jean-sur-Richelieu, 
entre le 24 avril et le 13 novembre 
2009 et le ou vers le 12 mars 2009, 
sans être membre de la CMEQ 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 03/05/2012 
Amende : 2 000 $ 
Cour : 755-61-027653-121 

Tech Solutions Plus Inc. 398-431 MO Montréal 26, avenue 
Marien 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 26, rue Marien à 
Montréal, le ou vers le 9 mai 2011, 
sans être membre de la CMEQ 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 14/05/2012 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 500-61-318274-116 

Stephen Bourque 509-565 MO Montréal 35, avenue 
Pointe-Claire 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 35, avenue Pointe-
Claire à Montréal, le ou vers le 23 
octobre 2008, sans être membre de 
la CMEQ 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 14/05/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-320458-111 

6492274 Canada inc. 509-565 MO Montréal 35, avenue 
Pointe-Claire 

Avoir exécuté des travaux 
d’électricité au 35, avenue Pointe-
Claire à Montréal, le ou vers le 23 
octobre 2008, sans être membre de 
la CMEQ 

Coupable d’avoir réalisé des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 14/05/2012 
Amende : 1 000 $ 
Cour : 500-61-320458-111 
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Alain Bouchard 558-625 QU Québec S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet www.vite.vite.vite.ca 
Québecl, offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ, en date du 24 
octobre 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 28/05/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-155814-120 

Lucian Boamfa 562-629 MO Montréal S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet www.kijiji Montréal, 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de la 
CMEQ, en date du 17 octobre 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 30/05/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-339104-128 

Stacy Morin 413-446 OU Gatineau S/O 

Avoir fait paraître une annonce dans 
le journal Quotidien Le Droit, offrant 
d’exécuter des travaux d’électricité 
sans être membre de la CMEQ, en 
date du 14 mars 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 30/05/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 550-61-027597-117 

Carl Lovullo 561-628 MO Montréal S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet www.kijiji Montréal, 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de la 
CMEQ, en date du 17 octobre 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 31/05/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 500-61-339103-120 

Benoit Gervais 573-640 LN St-Lin- 
Laurentides S/O 

Avoir fait paraître une annonce sur le 
site Internet annonce123.com, 
offrant d’exécuter des travaux 
d’électricité sans être membre de la 
CMEQ, en date du 2 novembre 2011 

Coupable d’avoir fait paraître une 
annonce offrant d’exécuter des 
travaux d’électricité sans être 
membre de la CMEQ. 
Date du jugement : 19/06/2012 
Amende : 500 $ 
Cour : 705-61-083264-123 


